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AVIS JOINTS AU DOSSIER D’ENQUETE A TITRE D’INFORMATION (MAIS RECUS HORS 
DELAI LEGAL) 
 
 
PERSONNE PUBLIQUE AVIS  

Communauté de communes d'Arcis Mailly 
Ramerupt 

Favorable avec réserve (délibération du 25/09 visée le 09/10) 

COMMUNE DE CUSSANGY Défavorable (délibération du 05/09 visée le 03/10, non motivée) 

COMMUNE D’ESSOYES Favorable (délibération du 27/09 visée le 01/10) 

COMMUNE D’HAMPIGNY Favorable (délibération du 17/09 visée le 01/10) 

COMMUNE DE LA RIVIERE DE CORPS Favorable (courrier du 02/10) 

COMMUNE DE LA ROTHIERE Favorable (délibération du 27/09 visée le 30/09) 

COMMUNE DE LES CROUTES Favorable (délibération du 14/09, visée le 27/09) 

COMMUNE DE LUSIGNY SUR BARSE Favorable avec réserves (délibération du 20/09 visée le 27/09) 

COMMUNE DE MONTGUEUX Favorable (délibération du 30/09 visée le 02/10) 

COMMUNE DE PONT SAINTE MARIE Favorable (délibération du 26/09 visée le 27/09) 

COMMUNE DE ROSIERES PRES TROYES Favorable (délibération du 30/09 visée le 03/10) 

COMMUNE DE SAINT LYE Favorable (délibération du 17/09 visée le 01/10) 

COMMUNE DE SAINTE MAURE Favorable (délibération du 26/09, visée le 30/09) 

COMMUNE DE VENDEUVRE SUR BARSE Favorable (délibération du 25/09, visée le 27/09) 

COMMUNE DE VILLECHETIF Favorable (délibération du 26/09 visée le 01/10) 
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République Française 

 
Ville de Pont-Sainte-Marie 

DÉPARTEMENT DE L’AUBE 
 

 
Extrait du registre 

des délibérations de la commune 
de PONT-SAINTE-MARIE 

séance du 26 septembre 2019 

L’an deux mille dix-neuf, le vingt six septembre à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de PONT-SAINTE-MARIE, régulièrement 
convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, Salle du Conseil Municipal sous la présidence 
de Pascal LANDRÉAT, Maire. 
 

Présent(es) : M. Pascal LANDRÉAT Maire, Mme Marie GRAFTEAUX-PAILLARD, M. Frédy MERCY, Mme Martine HENRIOT-JÉHEL, 
M. Jean-Michel PALENGAT, M. Julien CHENUT, Adjoints, 
M. Claude BESNARD, M. Pascal CORNEUX, Conseillers municipaux délégués, Mme Claude LE FEVRE, M. Daniel REMY, Mme Danielle 
ROUSSARD, M. Pascal CHENIN, Mme Janine PINKOWICZ, Mme Nicole BARBERY, M. Serge CHANVRIN, Mme Isabelle EULLAFFROY, 
Mme Myriam HULLIN, M. Joël COFFINET, Mme Cathy PLAQUEVENT, Mme Christine CHAMPEAU, Conseillers municipaux. 
 

Absent(es) et représenté(es) : M. Laurent SINDRES par M. Julien CHENUT, Mme Véronique HEUILLARD par Mme Martine 
HENRIOT-JÉHEL, M. Christian COSTE par Mme Janine PINKOWICZ, Mme Bénédicte TIVANT par Mme Danielle ROUSSARD, M. Denis 
DEFER par M. Joël COFFINET. 
 

Absent(es) et excusé(es) : M. Thierry HAGENBACH, Mme Florence BOUDEVILLE. 
 
 

Secrétaire de Séance : Mme Myriam HULLIN. 
 

Nombre de membres afférents au Conseil Municipal : 27 Date de la convocation : 20-09-2019 
En exercice : 27 Date d’affichage de la convocation : 20-09-2019 
Votants : 25 Acte rendu exécutoire : 27-09-2019 
N° délibération : 2019-09/15  

 

AVIS SUR LE PROJET DE SCOT DES TERRITOIRES DE L’AUBE 
 

 
Rapporteur : Jean-Michel PALENGAT 

 
Vu, la délibération du syndicat DEPART en date du 20 mai 2019 arrêtant le projet de Schéma de Cohérence Territoriale 
des Territoires de l’Aube, 
 
Considérant que le projet de SCoT des Territoires de l’Aube a été transmis, conformément à l’article L.143-20 du code 
de l’urbanisme, aux communes et groupements de communes membres dans le cadre de la phase de consultation, 
Considérant que la commune, conformément à l’article R.143-4 du code de l’urbanisme, est invitée à rendre son avis 
sur le projet de SCoT des Territoires de l’Aube dans les limites de ses compétences propres, au plus tard trois mois à 
compter de la transmission du projet de schéma, 
 
Exposé des motifs 
 
Le 14 décembre 2016, le syndicat DEPART a prescrit la révision du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) de la région 
troyenne et défini les objectifs poursuivis et les modalités de concertation. Suite à l’extension du périmètre, le comité 
syndical du 7 juin 2018 a prescrit la révision du SCoT de la région troyenne valant élaboration du SCoT des Territoires 
de l’Aube (fusionnant ainsi avec le SCoT du Parc naturel régional de la Forêt d’Orient et intégrant des territoires jusqu’à 
présent non couverts par un SCoT), et défini les objectifs poursuivis et les modalités de concertation, en complément 
de la première délibération. 
 
Le périmètre du SCoT des Territoires de l’Aube regroupe 9 Etablissements Publics de Coopération Intercommunale, soit 
352 communes et près de 255 000 habitants, qui ont souhaité s’engager ensemble dans une démarche collective 
d’aménagement du territoire. 
 
Le travail d’étude et d’élaboration du projet de SCoT s’est déroulé selon plusieurs étapes : 

▪ L’élaboration et le partage du diagnostic territorial de septembre 2017 à février 2018, 
▪ La construction du Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) de mars à juillet 2018, 
▪ L’écriture du Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) de septembre 2018 à mars 2019. 
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Au total, une trentaine de réunions de travail se sont tenues (Collectif de construction, groupes territoriaux, Collectif de 
partage), dans lesquelles les préoccupations des élus ont été au cœur des débats. 
 
Le Schéma de Cohérence Territoriale des Territoires de l’Aube se compose de 3 documents : le Rapport de présentation, 
le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD), le Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO), ainsi 
que d’une annexe, le Guide Architectural et Paysager du Parc naturel régional de la Forêt d’Orient. 
 
Il est articulé autour de trois volets qui fondent le projet et ses orientations : 

▪ Des territoires qui jouent la complémentarité urbain/périurbain/rural, 
▪ Des territoires qui s’appuient sur leurs identités et leurs spécificités, 
▪ Des territoires qui organisent ensemble leur développement. 

 
Lors de sa séance du 20 mai 2019, le syndicat DEPART a arrêté le projet de SCoT à l’unanimité. Les étapes de la procédure 
faisant suite à l’arrêt du projet de SCoT sont la phase de consultation, l’enquête publique prévue à l’automne 2019, puis 
l’approbation par le comité syndical début 2020. 
 
Vu l’avis favorable de la commission finances du 19 septembre 2019, 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, DÉCIDE, à l’unanimité des membres présents : 

− D’EMETTRE un avis favorable au projet de Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) des Territoires de l’Aube 
arrêté le 20 mai 2019. 

 
Le Maire, 
 
 
 
 
Pascal LANDRÉAT 
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République Française 

***** 

Département de l'Aube 

 DELIBERATION 

CONSEIL MUNICIPAL 

Commune de Saint-Lyé 

***** 
SEANCE DU 17 SEPTEMBRE 2019 

 

Nombre de Membres 

Membres en 
exercice 

Présents Votants 

23 17 19 
   

 

Date de convocation 

13 septembre 2019 

 

Date d’affichage 

13 septembre 2019 
 

 

 

 

 

 

 

L’an deux mille dix-neuf, le dix-sept septembre à dix-neuf 
heures, le conseil municipal, régulièrement convoqué, s’est 
réuni au nombre prescrit par la loi, en conseil municipal dans 
le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Marcel 
SPILMANN, maire. 
 

Présents : Jacky CADOT, Clément CONTINANT, 
Véronique DUCHAMP, Laurence FOURNIER, Stéphane 
GAUCHER, Pascal GENET, Jean-Philippe HASS, Patricia 
HONNET, Marie-Laure HRVOJ, Yannick LAURENT, Bruno 
LÉOTIER, Nicolas MENNETRIER, Ninetta NUNINGER, 
Denis PHILIPPE, Christine ROBILLARD, Véronique 
STOLTZ. 
 
Représentés : Valérie PELLERIN par Clément 
CONTINANT, Liliane VOYARD par Nicolas MENNETRIER. 
 
Absents excusés : Robert BESANÇON, Vincent 
BLANCHOT, Marion HORNBECK, Robert MOCQUARD. 
 
Monsieur Jacky CADOT a été nommé secrétaire de séance. 

 

Objet : Projet de SCOT des territoires de l’Aube arrêté le 20 mai 2019 : avis du conseil municipal 
N° de délibération : 20190925 
 
Exposé : 
 
Le 14 décembre 2016, le syndicat DEPART a prescrit la révision du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) de 
la région troyenne et défini les objectifs poursuivis et les modalités de concertation. Suite à l’extension du 
périmètre, le comité syndical du 7 juin 2018 a prescrit la révision du SCoT de la région troyenne valant élaboration 
du SCoT des Territoires de l’Aube (fusionnant ainsi avec le SCoT du Parc naturel régional de la Forêt d’Orient et 
intégrant des territoires jusqu’à présent non couverts par un SCoT), et défini les objectifs poursuivis et les 
modalités de concertation, en complément de la première délibération. 
 
Le périmètre du SCoT des Territoires de l’Aube regroupe 9 Etablissements Publics de Coopération 
Intercommunale, soit 352 communes et près de 255 000 habitants, qui ont souhaité s’engager ensemble dans 
une démarche collective d’aménagement du territoire. 
 
Le travail d’étude et d’élaboration du projet de SCoT s’est déroulé selon plusieurs étapes : 

 L’élaboration et le partage du diagnostic territorial de septembre 2017 à février 2018, 
 La construction du Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) de mars à juillet 

2018, 
 L’écriture du Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) de septembre 2018 à mars 2019. 

 
Au total, une trentaine de réunions de travail se sont tenues (Collectif de construction, groupes territoriaux, 
Collectif de partage), dans lesquelles les préoccupations des élus ont été au cœur des débats. 
 
Le Schéma de Cohérence Territoriale des Territoires de l’Aube se compose de 3 documents : le Rapport de 
présentation ; le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) ; le Document d’Orientation et 
d’Objectifs (DOO) ; ainsi que d’une annexe, le Guide Architectural et Paysager du Parc naturel régional de la Forêt 
d’Orient. 
 
Il est articulé autour de trois volets qui fondent le projet et ses orientations : 

 Des territoires qui jouent la complémentarité urbain/périurbain/rural, 
 Des territoires qui s’appuient sur leurs identités et leurs spécificités, 
 Des territoires qui organisent ensemble leur développement. 

 
Lors de sa séance du 20 mai 2019, le syndicat DEPART a arrêté le projet de SCoT à l’unanimité. Les étapes de la 
procédure faisant suite à l’arrêt du projet de SCoT sont la phase de consultation, l’enquête publique prévue à 
l’automne 2019, puis l’approbation par le comité syndical début 2020. 
 
Vu la délibération du syndicat DEPART en date du 20 mai 2019 arrêtant le projet de Schéma de Cohérence 
Territoriale des Territoires de l’Aube, 
 
Considérant que le projet de SCoT des Territoires de l’Aube a été transmis, conformément à l’article L.143-20 du 
code de l’urbanisme, aux communes et groupements de communes membres dans le cadre de la phase de 
consultation, 
 
Considérant que la commune, conformément à l’article R.143-4 du code de l’urbanisme, est invitée à rendre son 
avis sur le projet de SCoT des Territoires de l’Aube dans les limites de ses compétences propres, au plus tard 
trois mois à compter de la transmission du projet de schéma, 



Décision : 
 
Le conseil municipal, sur proposition de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, émet un avis 
favorable au projet de Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) des Territoires de l’Aube arrêté le 20 
mai 2019. 

 

 

Conseillers 

présents 
Suffrages 

exprimés 
Pour Contre Abstention Non 

participant 

17 19 19 0 0 0 

 

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme 
[[[signature1]]] 
 

 

 

 

le Maire
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EXTRAIT  DU  REGISTRE  DES  DÉLIBÉRATIONS 

DU  CONSEIL  MUNICIPAL DE  VENDEUVRE-SUR-BARSE 

SEANCE DU 25 SEPTEMBRE 2019 
 

 

Délibération n°2019-118 

 

Objet : Avis sur le projet de SCOT des Territoires de l’Aube arrêté le 20 mai 2019 

 

Secrétaire de séance : Valérie GILET ALANIECE  

Nombre membres :    

En exercice : 19 Présents : 14 Votants : 16 Absents/ excusés : 5 

Date convocation :  20/09/2019 Date de l’affichage :  20/09/2019 

 

Le Conseil Municipal, légalement convoqué le 20 septembre 2019, s’est réuni en séance 

publique à la Mairie de Vendeuvre-sur-Barse, sous la présidence de M. le Maire, Jean-Baptiste 

ROTA, le mercredi 25 septembre 2019 à 20 heures 30. 

 

Présents : Jean-Baptiste ROTA, Maire, Bernadette LEITZ, Jean-Pierre RICHARD, Marielle 

CHEVALLIER, Nicolas BIDEAUX, Delphine FIEVEZ, Maires-adjoints, Valérie GILET-

ALANIECE, Dominique De MARGERIE, Philippe CUISINIER, David DUTHEIL, Marie-

Agnès HAZOUARD-DEON, Nicolas KEPA, Christian CHAPOTEL, Alain CHENET.  

 

Absents / excusés :, Claire DROUILLY (excusée donne pouvoir à Delphine FIEVEZ), 

Laurine GUILBERT (excusée donne pouvoir à Marielle CHEVALLIER), Yolande LOUET, 

Bénédicte MAIRE, Sébastien OLIVIER.  

 

Rapporteur : David DUTHEIL 

 

Le 14 décembre 2016, le syndicat DEPART a prescrit la révision du Schéma de Cohérence 

Territoriale (SCoT) de la région troyenne et défini les objectifs poursuivis et les modalités de 

concertation. Suite à l’extension du périmètre, le comité syndical du 7 juin 2018 a prescrit la 

révision du SCoT de la région troyenne valant élaboration du SCoT des Territoires de l’Aube 

(fusionnant ainsi avec le SCoT du Parc naturel régional de la Forêt d’Orient et intégrant des 

territoires jusqu’à présent non couverts par un SCoT), et défini les objectifs poursuivis et les 

modalités de concertation, en complément de la première délibération. 

 

Le périmètre du SCoT des Territoires de l’Aube regroupe 9 Etablissements Publics de 

Coopération Intercommunale, soit 352 communes et près de 255 000 habitants, qui ont 

souhaité s’engager ensemble dans une démarche collective d’aménagement du territoire. 

 

Le travail d’étude et d’élaboration du projet de SCoT s’est déroulé selon plusieurs étapes : 

L’élaboration et le partage du diagnostic territorial de septembre 2017 à février 2018, 

La construction du Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) de mars à 

juillet 2018, 

L’écriture du Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) de septembre 2018 à mars 2019. 

 

Au total, une trentaine de réunions de travail se sont tenues (Collectif de construction, groupes 

territoriaux, Collectif de partage), dans lesquelles les préoccupations des élus ont été au cœur 

des débats. 

 

Le Schéma de Cohérence Territoriale des Territoires de l’Aube se compose de 3 documents : 

le Rapport de présentation ; le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD); 

le Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) ; ainsi que d’une annexe, le Guide 

Architectural et Paysager du Parc naturel régional de la Forêt d’Orient. 

 

Il est articulé autour de trois volets qui fondent le projet et ses orientations : 

Des territoires qui jouent la complémentarité urbain/périurbain/rural, 

Des territoires qui s’appuient sur leurs identités et leurs spécificités, 
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Des territoires qui organisent ensemble leur développement. 

 

Lors de sa séance du 20 mai 2019, le syndicat DEPART a arrêté le projet de SCoT à 

l’unanimité. Les étapes de la procédure faisant suite à l’arrêt du projet de SCoT sont la phase 

de consultation, l’enquête publique prévue à l’automne 2019, puis l’approbation par le comité 

syndical début 2020. 

 

Vu, la délibération du syndicat DEPART en date du 20 mai 2019 arrêtant le projet de Schéma 

de Cohérence Territoriale des Territoires de l’Aube, 

 

CONSIDERANT que le projet de SCoT des Territoires de l’Aube a été transmis, 

conformément à l’article L.143-20 du code de l’urbanisme, aux communes et groupements de 

communes membres dans le cadre de la phase de consultation, 

 

CONSIDERANT que la commune, conformément à l’article R.143-4 du code de l’urbanisme, 

est invitée à rendre son avis sur le projet de SCoT des Territoires de l’Aube dans les limites de 

ses compétences propres, au plus tard trois mois à compter de la transmission du projet de 

schéma, 

 

Le rapporteur entendu, 

LE CONSEIL, 

Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 

 

EMET un avis favorable  au projet de Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) des 

Territoires de l’Aube arrêté le 20 mai 2019. 

 

 

.« Pour extrait conforme, les jours, mois et an susdits » 

 

 

 

 
[[[signature1]]] 

 

 

 

le Maire
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